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LES NOUVEAUX BÂTIMENTS DU COMPTOIR SUISSE

H Ä LAUSANNE f^ï
par MM. CH. et CH.-F. THÉVENAZ, architectes, à Lausanne

Pavillons sud

Avant la construction des pavillons permanents, la
Foire de Lausanne se présentait sur la place de Beaulieu
sous la forme de halles démontables en bois, couvertes

par des bâches. Halles inconfortables et solution
onéreuse par suite du montage et démontage chaque année.

Le problème se posait aux architectes de la façon
suivante :

1° donner à la foire une surface de location plus
grande ;

2° ne pas diminuer la surface des jardins ;

3° pouvoir, en dehors de la foire, créer des salles sépa¬

rées pouvant être louées séparément pour des

manifestations sportives ou autres ;

4° laisser la possibilité de créer en dehors de la
période d'exposition une circulation nord-sud au
travers des bâtiments.

Les jardins ne devant pas être réduits, la construction

sur deux étages s'imposait. Les salles pouvant être
utilisées pour des manifestations sportives, tennis,
basket-ball, etc. La hauteur sous plafond devait être au
minimum de 8 mètres pour l'étage supérieur, la hau¬

teur de l'étage inférieur étant fixée automatiquement
par la différence de niveau entre la place et l'avenue,
environ 6 mètres.

La place ayant, sur une longueur de 200 mètres, une
dénivellation de 3 mètres environ, la solution d'un seul

bâtiment avec corniche horizontale a été écartée.
En séparant les pavillons par des corps intermédiaires,

servant d'entrée, il devenait possible de décrocher les

corniches et de rompre la monotonie d'une façade de

200 mètres de longueur.
Les escaliers desservant les deux niveaux trouvaient

tout naturellement leur place dans ces corps intermédiaires

tout en posant un problème difficile, celui d'assurer

le débit de milliers de personnes pendant la foire, de

ne pas couper la circulation longitudinale et d'assurer
le passage nord-sud.

La solution adoptée pour ces escaliers a permis, dans

un volume restreint, d'obtenir deux fois 2,10 m de

largeur de marches, tout en gardant un caractère très
aéré.

Les façades sur les jardins ont été traitées entièrement
vitrées pour permettre aux visiteurs de la foire de jouir
pendant toute leur visite de la vue sur de somptueux
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